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Décision n° 38-416-1931 Licenciements.

n° 38-416-1931

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 20 juillet 1931
Numéro JO Date du numéro

n°® 416 du 31/07/1931 31 juillet 1931

TEXTE INTEGRAL

le gardien de phare Aboubaker Essa, au phare de Ras- Bir, est licencié de son emploi, a compter du 4 avril 1951, pour abandon

de son poste.
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